
CHAPITRE 1 : LE COLLEGIEN

Plan : 
I. Comment s'organise le collège ?
II. Quelles sont les règles de vie au collège ?
III. L'éducation est-elle la même pour tous ?

Lexique : 

   laïcité   : p 36 : indépendance vis-à-vis de toute religion.
   ostensiblement   : doc 2 p 37 : de manière visible, avec l'intention d'être remarqué.

I. Comment s'organise le collège ?  

1) Les lieux

Le collège est un lieu de vie. On y trouve des lieux pour apprendre (salles de classe, CDI) et des lieux pour 
la vie quotidienne (cantine, infirmerie, cour). En certaines occasions, les élèves ont affaire à l'administration 
(CPE, secrétariat).

2) les adultes du collège

Il y a de nombreux adultes au collège. Les professeurs sont chargés de l'enseignement de leur discipline. La 
principale et la principale adjointe organisent le fonctionnement du collège. La CPE est responsable de tout 
ce que concerne la vie scolaire. La documentaliste anime le service de documentation.

II. Quelles sont les règles de vie au collège ?  

1) il faut respecter le règlement intérieur

Le règlement intérieur fixe les droits et les devoirs des élèves au sein de l’établissement. Les élèves ont, par 
exemple, le droit d’être respectés et le droit de voter. Mais, les élèves ont aussi des obligations : envers 
l’établissement (assiduité, ponctualité, travail) et envers les autres (tenue correcte, respect des locaux). Les 
élèves doivent également bien connaître les consignes d'utilisation de l'informatique et d'internet (page 11).

2) il faut respecter la loi

Au collège,  l'enseignement  est  laïque,  c'est  à  dire  indépendant  des  religions.  La  laïcité*  repose  sur  la 
neutralité  des  enseignants et  sur  l'interdiction pour  les  élèves  de  porter  des  signes  manifestant 
ostensiblement* leur appartenance religieuse. Mais elle implique aussi le respect des croyances de chacun.

Nom du collège : Paul Éluard

Origine du nom : Paul Éluard (1895-1952) s'appelait en fait Eugène Grindel. C'est un poète français qui a fait 
partie du mouvement surréaliste. Il a participé à la Première Guerre mondiale et s'est engagé dans la 
Résistance durant la Seconde.

Nombre d'élèves : environ 600

Nombre de classes : 27 classes (dont 4 classes de Segpa et 1 UPI)

Adresse : 39 rue des Pierrettes, 92 290 Châtillon

Téléphone : 01-46-56-10-52

Site du collège :
 http://www.clg-eluard-chatillon.ac-versailles.fr

Sur le site on peut trouver : des informations sur l'orientation, les classes à projet, les clubs, le CDI, voir les 
travaux de certaines classes, trouver des cours, se renseigner sur le fonctionnement de la messagerie et sur 
le B2i.

http://www.clg-eluard-chatillon.ac-versailles.fr/


III. L'éducation est-elle la même pour tous ?

 1) des pays où des enfants travaillent 

Selon la  Convention internationale des droits de l’enfant (1989), tous les enfants ont  droit à l’instruction 
élémentaire. Tous les enfants âgés de 6 à 11 ans devraient donc être scolarisés. Mais en Asie du Sud et en 
Afrique, la moitié des enfants ne vont pas à l'école, surtout les filles.

Aujourd’hui, plus de 200 millions d’enfants travaillent dans le monde, exerçant des activités qui empêchent 
leur développement mental, physique et émotionnel. Les enfants sont contraints de travailler parce que leur 
survie et celle de leur famille en dépendent.  

2) la conquête du droit à l'éducation en France

Tout au long du 19  ème   siècle  , en France, des efforts sont accomplis pour développer l’éducation. Une étape 
importante est franchie avec les lois Ferry en 1881-1882 : l’école publique est rendue gratuite, puis laïque et 
enfin obligatoire.

Mais il reste encore beaucoup à faire. Malgré les lois qui les protègent, les enfants handicapés ne sont pas 
toujours scolarisés correctement.


